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Cession de fonds de commerce

Suivant acte reçu par Maître Jean-Louis BEAUD, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle
«Jean-Louis BEAUD, notaire associé», titulaire d’un Office Notarial à CAROMB (Vaucluse), 10 impasse
des Lombards, le 31 janvier 2023, enregistré au SPFE d’AVIGNON, le 6 février 2023, sous les mentions
8404P01 2023N 00246, la Société dénommée CAVAILLE, SAS dont le siège est à CAROMB (84330) 199
Route  de  Carpentras,  identifiée  au  SIREN  sous  le  numéro  823381389  et  immatriculée  au  RCS
d’AVIGNON, a cédé à la Société dénommée CAROMB-DIS, SAS dont le siège est à CAROMB (84330)169
Route de Carpentras/34 traverse Saint Marc, Capital social : 116 445 €  identifiée au SIREN sous le
numéro 419238811 et immatriculée au RCS d’AVIGNON, un fonds de commerce de vente de carburants,
vente de lubrifiants, dépôt de gaz, station service, station de lavage, vente de confiserie alimentaire,
produits régionaux, boissons non alcoolisées, exploité à CAROMB (84330) 199 route de Carpentras,
connu  sous  le  nom  commercial  CAVAILLE.  Entrée  en  jouissance  :  31/01/2023.  Prix  :  350.000€
s’appliquant  aux  éléments  incorporels  pour  210.000€  et  au  mobilier  et  matériel  pour  140.000€.
Oppositions : en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi,
à l’adresse du notaire soussigné où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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